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Madame, Monsieur  
 

Votre logement va être visité par la société Capital-Secours, pour la détection des 

punaises de lit.  

Cette intervention s’effetuera à l’aide d’un chien.  

Precisons que cet animal  ne présente absolument aucun danger envers les occupants.  

Cependant nous vous prions de prendre en consideration ces quelques Précautions. 

 
 

PRECONISATION AVANT LA VENUE DE L’EQUIPE CYNOTECHNIQUE 

POUR LA DETECTION DES PUNAISES DE LIT 

� Aérez bien vos piéces, lors de l’arrivée de l’équipe cynotechnique, 

refermer toutes les fenêtres, 

� Evitez de laisser traîner de la nourriture,  

� Coupez les chauffages et climatisation, 

� De façon a ce que le chien puisse réaliser le tour des meubles comme le 

canapé ou les lits, faciliter l’accéssibilité des piéces de tout objet 

obstruant les passages et les abords de ceux-ci,  

� Signalez au conducteur de chien, si il y a la présence d’animaux (chien, 

chat, NAC). Dans la mesure du possible les isoler dans une piéce autres 

que chambres, salon et fermer à clés, 

� Dans la mesure du possible minimiser le nombre d’occupants dans le 

logement, une seule personne est necessaire, 

� Il y a lieu de prendre toutes précautions utiles eu égard aux personnes 

allérgique (ex poils de chien..) ou craintive vis-à-vis du chien, 

� Orientez le conducteur dans votre logement afin de faciliter son 

intervention .  

 

Conscient de la gêne, l’application de ces recommandations nous permettra de 

minimiser le désagrément  occasionné.                                

Mr ou Mme                                                  a bien pris en compte les préconisations.    

Fait le            /        /                     Signature                                


